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Marché n° 2026-002-00-00 

Location de longue durée de véhicules type utilitaires et réalisation de 

prestations associées au profit de la présidence de la République  

 

 

 
 
Procédure de passation :  Appel d’offres ouvert  
 
 
Articles de la procédure concernée :  Articles L 2124-2, R 2124-2-1° et R 2161-2 à R 

2161-5 du code de la commande publique 
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ARTICLE I – Objet et forme de l’accord-cadre 
 
1.1 – Objet et forme de l’accord-cadre 
 
La direction des opérations (DIROP) de la présidence de la République a notamment en charge la 
préparation et l’exécution des différents évènements se déroulant au bénéfice de la présidence.  

 
Pour mener à bien ses missions, le service production des événements (PROD) de la direction des 
opérations fait appel au besoin à des prestataires externes. 
 
Le présent CCTP concerne la location de longue durée de véhicules type utilitaires et réalisation de 
prestations associées au profit de la présidence de la République. 
 
1.2 – Description succincte du besoin 
 
Les objectifs poursuivis sont d’assurer la fourniture de trois (3) véhicules en location longue durée sans 
chauffeur pour le compte de la présidence de la République, ainsi que les prestations associées.  
 
Les prestations associées consistent à fournir des prestations liées aux véhicules. Elles concernent 
notamment : l’immatriculation, l’assurance, l’entretien des véhicules. L’ensemble des prestations est détaillé 
ci-après.  
 
 

ARTICLE II – Description technique des véhicules 
 
2.1 – Livrables attendus 
 
La liste des livrables attendus est indiquée dans l’annexe financière à l’acte d’engagement.  
 
2.2 – Caractéristiques techniques des véhicules 
 
Les trois véhicules doivent être identiques, cela signifie qu’il doit s’agir du même modèle avec les mêmes 
équipements et caractéristiques techniques.  
 
Les caractéristiques détaillées de tous les véhicules objets du présent marché sont indiquées ci-dessous. 
Ces caractéristiques répondent au besoin de la présidence en matière de véhicules utilitaires de type 
fourgonnette haut confort.  
 
Les véhicules doivent respecter les exigences suivantes : 
 
Caractéristiques générales :  
 

➢ [EXIGENCE_1] Les véhicules doivent être en bon état de marche et de carrosserie et doivent 
satisfaire aux exigences du Code de la route et aux conditions imposées par la réglementation 
française et européenne en vigueur à la date de la livraison. 

 
➢ [EXIGENCE_2] Les véhicules sont de type utilitaire. Ils auront un poids total autorisé en charge 

inférieur ou égal à 3,5 tonnes. 
 

➢ [EXIGENCE_3] Les véhicules doivent être neufs. 
 

➢ [EXIGENCE_4] Les véhicules doivent être de type « fourgonnette haut confort ». 
 

➢ [EXIGENCE_5] Les véhicules doivent être de type traction avant.  
 

➢ [EXIGENCE_6] Les véhicules doivent disposer d’une peinture gris métallisé ou nacrée. 
 

➢ [EXIGENCE_7] Les véhicules doivent disposer d’une cloison complète tôlée. 
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Dimensions et capacité :  
 

➢ [EXIGENCE_8] Les véhicules doivent avoir : 
 

o Une longueur de charge utile comprise entre 3,00 m et 3,30 m ; 
o Une hauteur de charge utile comprise entre 1,80 m et 2 m. 

 
 
Moteur et performance :  
 

➢ [EXIGENCE_9] Les véhicules doivent avoir une puissance minimale du moteur de 170 chevaux Din 
boite automatique ou robotisée.  

 
➢ [EXIGENCE_10] Les véhicules doivent disposer d’un régulateur et limiteur de vitesse. 

 
 
Sécurité active :  
 

➢ [EXIGENCE_11] Les véhicules doivent disposer d’une caméra de recul avec radar de recul ainsi 
qu’une aide au parking avant et latéral. 

 
➢ [EXIGENCE_12] Les véhicules doivent disposer d’un ESP contrôle dynamique de trajectoire pour 

traction. 
 

➢ [EXIGENCE_13] Les véhicules doivent disposer d’une commutation automatique des feux de 
route/croisement et des projecteurs antibrouillard. 

 
➢ [EXIGENCE_14] Les véhicules doivent disposer d’un détecteur d'angle mort. 

 
➢ [EXIGENCE_15] Les véhicules doivent disposer d’un avertisseur de franchissement de ligne avec 

assistant de maintien dans la voie. 
 

➢ [EXIGENCE_16] Les véhicules doivent disposer d’un système de détection de pression des pneus. 
 

➢ [EXIGENCE_17] Les véhicules doivent disposer d’un système de freinage d'urgence actif. 
 

➢ [EXIGENCE_18] Les véhicules doivent disposer à minima d’un airbag frontal passager. 
 

➢ [EXIGENCE_19] Les véhicules doivent disposer de projecteurs antibrouillards. 
 

➢ [EXIGENCE_20] Les véhicules doivent disposer de pneumatiques tout temps 4 saisons. 
 

➢ [EXIGENCE_21] Les véhicules doivent disposer d’un kit de sécurité (gilet et triangle). 
 

➢ [EXIGENCE_22] Les véhicules doivent disposer d’une boîte d’ampoules de secours. 
 

➢ [EXIGENCE_23] Les véhicules doivent disposer roue de secours et lot de bord. 
 

 
Equipements intérieurs :   

 
➢ [EXIGENCE_24] Les véhicules doivent disposer de portes arrière 270 degrés tôlées. 

 
➢ [EXIGENCE_25] Les véhicules doivent disposer d’une protection intérieure complète en bois des 

parois, portes et cloison. 
 

➢ [EXIGENCE_26] Les véhicules doivent disposer d’une protection du plancher et des passages de 
roue surélevée. 

 
➢ [EXIGENCE_27] Les véhicules doivent disposer d’un éclairage LED intérieur de la partie fret. 

 
➢ [EXIGENCE_28] Les véhicules doivent disposer d’un siège suspendu conducteur. 
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➢ [EXIGENCE_29] Les véhicules doivent disposer de lève-vitres AVANT électriques (impulsionnel à 

la descente, côté conducteur). 
 

➢ [EXIGENCE_30] Les véhicules doivent disposer d’un système multimédia avec réplication sans fil 
Android auto et Apple Car Play. 
 

➢ [EXIGENCE_31] Les véhicules doivent disposer d’une troisième clé (identique au type de clé de 
série). 
 

➢ [EXIGENCE_32] Les véhicules doivent disposer d’une banquette passager 2 places, avec 
rangement sous assises et bureau mobile.  
 

➢ [EXIGENCE_33] Les véhicules doivent disposer de rails intérieurs latéraux pour arrimage du fret ; 
(les rails sont au nombre de trois (3) positionnés de part et d'autre de la caisse et cela sur toute la 
longueur. Par ailleurs, les rails sont positionnés sur les trois niveaux de hauteur suivant : bas, milieu 
et haut.) 

 
➢ [EXIGENCE_34] Les véhicules doivent disposer d’une climatisation automatique. 

 
➢ [EXIGENCE_35] Les véhicules doivent disposer d’une radio RDS Bluetooth. 

 
 

Equipement non obligatoire :  
 

➢ [EXIGENCE NON OBLIGATOIRE_36] Les véhicules doivent disposer de barres latérales de 
protection de bas de caisse. 
 

 

 
ARTICLE III – Description technique des prestations associées 
 
3.1 – Généralités 
 
Le titulaire du marché est en charge de la mise à disposition en location longue durée des véhicules 
commandés conformément aux dispositions du marché. 
 
Ces prestations de base comprennent : 
 

➢ L’immatriculation des véhicules : plaques et cartes grises ; 
➢ La fourniture de la vignette Critair sur chaque véhicule ; 
➢ L’assurance tout risque des véhicules ; 
➢ L’entretien et la maintenance des véhicules ; 
➢ La préparation et le passage au contrôle technique annuel des véhicules ; 
➢ La fourniture et le remplacement des pneumatiques 4 saisons des véhicules ; 
➢ L’assistance, le dépannage et le remorquage des véhicules. 

 
Chaque véhicule sera livré avec les documents suivants : 

➢ Un manuel d’utilisation du véhicule ; 
➢ Un manuel d’entretien du véhicule ; 
➢ Une documentation technique en langue française ; 
➢ Les documents administratifs du véhicule (carte grise, assurance…) 

 
IMPERATIF : la pochette incluant les documents doit être présente dans le véhicule ou sur le site le jour de 
la réception du véhicule. 
 
  



CCTP n° 2026-002-00-00                                                                                                                  Page 6 sur 8 

3.2 – Immatriculation des véhicules 
 
Les démarches et frais relatifs à l’immatriculation des véhicules sont à la charge du titulaire. 
 
Le titulaire s’engage à conserver le certificat d’immatriculation du véhicule et à adresser une copie certifiée 
conforme au responsable chargé de l’exécution du marché au sein de la présidence, au minimum 8 jours 
avant la réception du véhicule. Sur le champ C3 de ce certificat, il sera fait mention du nom de la présidence 
en qualité de locataire. 
 
Les véhicules seront livrés munis de leur immatriculation définitive. 
 
3.3 – Vignettes Crit’air 
 
Les démarches et frais relatifs à la vignette sont à la charge du titulaire. Les véhicules seront livrés munis de 
leur vignette Crit’air.  
En cas d’évolution des dispositifs réglementaires le titulaire devra fournir les documents en vigueur. 
 
3.4 – Entretien et maintenance 
 
La charge de l’entretien des véhicules incombera au titulaire dès la livraison des véhicules et ce jusqu’au 
dernier jour de location. L’entretien devra couvrir tous les travaux, la fourniture des pièces et la main d’œuvre 
nécessaires au maintien en parfait état de fonctionnement des véhicules loués pendant toute la durée de la 
location. Cette prestation sera exercée dans les ateliers des réparateurs agréés par le constructeur, au 
rythme et dans les conditions définis par le constructeur. Le titulaire précisera dans son offre la durée 
maximum d’immobilisation prévue pour les opérations d’entretien et de maintenance. 
En cas d’immobilisation prolongée, il pourra être demandé au titulaire de mettre un véhicule de 
remplacement à disposition de la Présidence. 
 
Cela recouvre notamment : 

➢ L’ensemble des opérations d’entretien et de maintenance suivant les préconisations du  
constructeur ; 

➢ L’entretien préventif du châssis, entretien courant vidanges, graissage, batterie, etc ; 
➢ L’appoint de lubrifiants : huile (y compris entre les révisions), liquide de refroidissement, liquide de 

frein, flux des hydrauliques divers, AdBlue ; 
➢ Le remplacement des accessoires usagés (balais d’essuie-glace, ampoules…) selon les normes 

d’usure ; 
➢ Le contrôle des extincteurs. 

 
Les véhicules seront remplacés à 70 000 kilomètres. 
 
3.5 – Préparation et passage du contrôle technique 
 
La préparation comprend le contrôle annuel du limiteur de vitesse et de tous les points liés au contrôle 
technique. 
 
Le passage du contrôle technique inclut la prise de rendez-vous, le convoyage et le passage au contrôle 
technique annuel. Le titulaire précisera dans son offre la durée maximum d’immobilisation prévue. 
 
3.6 – Fourniture et remplacement des pneumatiques 4 saisons 
 
Le titulaire équipera les véhicules de pneumatiques 4 saisons et assurera les remplacements et les 
réparations de ces pneumatiques pour toute la durée de la location. 
 
Sont inclus dans cette prestation : 
 

➢ Les frais résultants d’un remplacement de pneumatiques, dépose, repose et équilibrage compris 
sans limitation de kilométrage, ni de nombre de pneumatiques et aussi lors d’interventions dues à 
des crevaisons ou éclatements ; 

➢ La vérification éventuelle du parallélisme avec réglage du train avant en cas d’usure anormale du 
pneumatique ; 

➢ Le remplacement des valves et des bouchons si besoin. 
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Le changement de pneumatiques sera effectué à l’initiative de la présidence lorsque leur état d’usure le 
nécessitera, conformément à la législation en vigueur. 
 
3.7 – Assurances des véhicules 
 
Les véhicules devront être assurés « tous risques » par le titulaire avec une franchise maximale de 1000,00 
€ TTC par véhicule. 
 
Pour justifier l’ensemble de ces garanties et par dérogation à l’article 9-2 du CCAG, le titulaire devra fournir 
une attestation avant la notification du marché, émanant de sa compagnie d’assurance. En cas de sous-
traitance, le sous-traitant devra également fournir cette attestation avant la notification. 
 
Dans le mois qui suit la date d’expiration de la garantie antérieure, le titulaire ainsi que le cas échéant son 
sous-traitant, devra fournir une nouvelle attestation. 
 
3.8 – Assistance, dépannage et remorquage 
 
Le titulaire met en œuvre tous les moyens pour assurer une assistance 24h/24 et 7j/7 sur les routes et 
autoroutes en France et en Europe. Le titulaire précisera dans son offre le délai moyen d’intervention en cas 
de panne et de crevaison. 
 
En cas de panne : le titulaire organisera et prendra en charge le dépannage sur place ou le remorquage du 
véhicule (chargement compris) ainsi que le rapatriement du chauffeur et 2 passagers maximum jusqu’au 
point du réseau agréé par ses soins. Le titulaire aura détaillé dans son offre ses modalités d’intervention et 
précisé, le cas échéant, les éventuelles exclusions. 
 
En cas de crevaison ou éclatement : le titulaire mettra en œuvre une assistance/dépannage sur route et 
autoroute lors d’une crevaison ou éclatement entrainant le changement de la roue : 

➢ soit par un remorquage au garage le plus proche, 
➢ soit par un dépannage sur place. 

 
L’assistance et/ou le dépannage ne doit pas présenter de franchise kilométrique. 
 
Le titulaire aura détaillé dans sa proposition technique ses modalités d’intervention et précisé, le cas échéant, 
les éventuelles exclusions. 
 
Pour les dépannages sur autoroute, le titulaire aura détaillé les modalités de prise en charge vis-à-vis des 
concessions. Les conducteurs ne doivent en aucun cas avancer les frais de dépannage. 
 

 
ARTICLE IV – Dispositions liées à la location 
 
4.1 – Durée de location et kilométrage du véhicule 
 
Le kilométrage illimité des véhicules est compris pendant la durée du marché de 4 ans. 
 
4.2 – Conducteurs autorisés 
 
La présidence de la République s’assurera que l’ensemble des personnes qui conduiront les véhicules sont 
titulaires du permis de conduire nécessaire, en cours de validité, et qu’ils respectent les conditions 
d’utilisation suivantes : 
 

➢ Respect des règles du Code de la route ; 
➢ Interdiction de conduite sous l’influence de l’alcool, de drogue ou toute autre substance 

hallucinogène ou de médicaments pouvant avoir une influence sur le comportement du conducteur. 
 
En cas de contrôle de police, la présidence de la République s’assure que le présent marché pourra être 
présenté aux autorités de police afin d’attester que les véhicules ont bien été remis dans le cadre d’un prêt. 
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4.3 – Modalités de récupération des véhicules 
 
Date prévisionnelle de livraison : la présidence de la République souhaite être livrée des véhicules au 
cours du mois de décembre 2026. 
 
Délais de réalisation : Les véhicules doivent être livrés dans le délai fixé par le titulaire dans son offre à 
compter de la notification du marché.  Il est entendu que les délais de fabrication, de préparation ou de 
commande sont inclus dans le délai global d’exécution des prestations. Tout dépassement de ces délais du 
fait du titulaire est sanctionné par l'application des pénalités de retard prévues à l'article 9.1 du CCAP. 
 
Lieux de livraison : les véhicules sont livrés dans les locaux de la présidence situés au 55, rue du Faubourg 
Saint-Honoré 75008 Paris ou au 11 quai Branly 75007 Paris. D’un commun accord, les véhicules peuvent 
également être retirés par les agents de la présidence dans un lieu fixé par le titulaire, sous réserve qu’il se 
trouve dans Paris ou sa petite couronne. 
 
Bon de livraison : chaque livraison est accompagnée d'un bon de livraison détaillé et chiffré mentionnant : 
 

➢ le nom ou la raison sociale du titulaire ;  
➢ le numéro et l'objet de l'accord-cadre ;  
➢ le numéro et la date du bon de commande ;  
➢ le montant de la commande livrée, article par article HT et TTC ;  
➢ le nom et la référence des produits ; 
➢ les quantités livrées ; 
➢ le nombre de colis ; 
➢ la date de livraison ; 
➢ l'adresse et le lieu de livraison. 

 
4.4 – Modalités de restitution des véhicules 
 
Le titulaire du marché est en charge de la mise à disposition en location longue durée des véhicules 
commandés conformément aux dispositions du marché. 
 
Les modalités de restitution des véhicules sont précisées dans l’offre technique du titulaire. 

 
 
ARTICLE V - Organisation des prestations 
 
5.1 – Moyens humains du titulaire 
 
Dans le cadre de l’exécution du présent marché, le titulaire doit mettre à disposition des moyens humains 
disposant des compétences nécessaires, en nombre suffisant. La conduite de chaque projet est placée sous 
la responsabilité d’un interlocuteur unique désigné par le titulaire. Son rôle est de veiller : 
 

➢ au bon ordonnancement et à la bonne répartition des tâches ; 
➢ au respect du cahier des charges ; 
➢ au respect des obligations contractuelles de moyens et de résultats ; 
➢ au respect des délais ; 
➢ au respect de l’intégrité, de la cohésion et de la fiabilité des réalisations. 

 
Les services de la direction des opérations (DIROP) de la présidence de la République sont les interlocuteurs 
du titulaire dans le cadre de l’exécution des prestations. 
 
5.2 – Suivi de la prestation / accompagnement / modalité de validation 
 
La présidence souhaite disposer d’un accompagnement de qualité. 
 
L’interlocuteur unique de la présidence de la République dispose d’une complète connaissance des 
contraintes de la Présidence. Le titulaire et son représentant doivent pouvoir être joints immédiatement par 
téléphone ou tout autre moyen de communication. 
 
Les horaires de travail s’étendent en général de 08h00 à 20h00. 
 


